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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 12.501 du 12 juin 2008
dans l’affaire X / Vème chambre

En cause :X
Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 9 juillet 2007 par Monsieur X, qui déclare être de nationalité
turque, contre la décision (CG/X) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides
prise le 20 juin 2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi ») ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 8 avril 2008 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2008 ;

Entendu, en son rapport, M. G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. DOCKX, loco Me A.
DE POURCQ, avocats, et M. A. ALFATLI, attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

1.1. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris à l’égard du requérant
une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi
du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité turque et d’origine kurde. De
2000 à 2003, vous auriez été membre du Hadep (Parti de la démocratie du peuple). En
tant que membre, vous auriez collé des affiches pour le parti, payé vos cotisations et
fréquenté régulièrement le bureau du parti à Bingol. Vous auriez aussi participé à
différentes manifestations ou réunions organisées par le parti. Vous auriez également
conduit, à l’aide de votre minibus, des groupes de jeunes afin qu’ils puissent distribuer
des revues.

Le 21 mars 2003, lors de la fête du Newroz, vous auriez été arrêté par les militaires suite
à un contrôle d'identité. Lors de la fouille, ces derniers auraient trouvé l’attestation du
Hadep que vous avez jointe au dossier. Vous auriez été détenu deux jours au
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commissariat militaire de Bingol où vous auriez été accusé d’appartenir au Hadep et de
provoquer les gens pour les pousser à participer au Newroz.

Suite au tremblement de terre ayant touché votre région, après le 15 mai 2003, vous
auriez participé à un rassemblement devant la maison communale, durant lequel les
manifestants auraient réclamé l’aide octroyée suite à cette catastrophe. Arrêté, vous
auriez été emmené au commissariat de police où vous auriez été détenu durant un jour.

En septembre 2003, suite à l’arrestation et à l’emprisonnement de deux amis membres du
Hadep, vous auriez fui en Allemagne. Vous n’y auriez pas introduit de demande d’asile.
Après avoir été arrêté par les autorités allemandes, vous seriez retourné en Turquie où
vous auriez repris votre travail de chauffeur de minibus.

Depuis votre retour en Turquie, vous auriez fréquenté le bureau du Dehap (Parti
démocratique du peuple). Depuis votre retour en Turquie, vous auriez subi deux gardes à
vue. L'une d'elles aurait eu lieu en novembre 2004. Dans le cadre de votre profession,
votre véhicule aurait été arrêté par des policiers. Ils vous auraient demandé à vous et au
passager de descendre du véhicule. Après avoir vérifié votre identité, ils vous auraient
accusé de fournir de la nourriture au PKK. Vous auriez été contraint à laisser les
passagers sur place et à suivre les policiers jusqu’au commissariat de Bingol. Après cinq
heures de détention, vous auriez été libéré.

Un jour, vous auriez pris un café avec un journaliste nommé [N.], lequel aurait travaillé
pour Roj-Tv. Les autorités vous auraient pris en photo durant cette rencontre. Une ou
deux semaines plus tard, il aurait été arrêté et accusé de vouloir détruire la constitution
turque et d’agiter la population contre l’Etat.

En février 2005, vous auriez reçu une convocation vous demandant de vous présenter
devant le Tribunal « des lourdes peines » de Bingol. Un ou deux jours plus tard, vous
auriez fui à Istanbul. Par votre père, vous auriez appris que [N.] avait été condamné à un
peu plus de cinq ans de prison et que vous étiez également condamné pour les mêmes
faits que [N.] à quatre ans et huit mois de prison, suite à un jugement rendu le 10 mars
2005.

Devant une telle situation, vous auriez décidé de fuir la Turquie. Le 20 ou 21 mars 2005,
vous seriez monté dans un camion à destination de la Belgique, pays dans lequel vous
seriez arrivé le 25 mars 2005.

Après votre arrivée en Belgique, vous auriez appris que les militaires, vous recherchant,
seraient allés à plusieurs reprises dans votre famille. En février 2007, votre père aurait été
arrêté et il serait actuellement toujours détenu et ce, à cause de vous.

B. Motivation

Force est d’abord de constater que vous avez délibérément tenté de tromper les autorités
belges en versant de faux documents à l’appui de votre demande d’asile.

De fait, vous versez l’original d’une prétendue attestation de responsabilité délivrée par le
parti Hadep en date du 4 mai 2000 et signée par le Président du Hadep pour Bingöl (à
savoir X) ainsi que l’original d’une prétendue décision rendue par le Ministère de la
Justice – Parquet général de Bingöl – signée par un juge et deux greffiers, le 10 mars
2005. Or, d’après l’expertise de ces deux documents (voir copie des résultats jointe au
dossier administratif), il s’avère qu’une seule et même machine a été utilisée lors de
l’établissement de ces deux documents. De fait, il appert que les caractères d’impression
correspondent parfaitement sur ces deux documents. Ainsi, le trait vertical de la lettre « I
» est un trait vertical en double impression légèrement divergente. De plus, l’impression
de la lettre « k » est moins prononcée sur la partie supérieure. Par ailleurs, l’impression
de la lettre « i » présente une « imperfection » sur le côté gauche du point de cette même
lettre. En outre, l’impression de la lettre « M » présente également les mêmes
imperfections et le même décalage sur les deux documents. Dès lors, au vu des éléments
susmentionnés, il est permis de conclure que ces deux documents sont des faux.
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Force est également de constater que l’examen comparé de vos déclarations successives
laisse apparaître d’importantes contradictions.

Ainsi, lors de votre audition au Commissariat général en date du 11 juillet 2005, vous avez
dit que vous auriez été photographié au restaurant et à une terrasse avec un dénommé
[M.] (cf. rapport d’audition p. 6). Or, au Commissariat général en date du 11 mai 2007,
vous soutenez, à deux reprises, que cette personne s’appelait [N.] (cf. rapport d’audition
p. 11 et 12). Soulignons que vos problèmes avec la justice ont commencé suite à cette
rencontre (cf. rapport du CGRA du 11 mai 2007 p. 12 et 13). Confronté à cette
contradiction, vous ne fournissez aucune justification pertinente. De fait, vous vous
contentez de dire qu'en recours urgent, ils auraient confondu avec l’un de vos amis
dénommé [M.] (cf. rapport du CGRA du 11 mai 2007 p. 16).

De plus, au Commissariat général en date du 11 juillet 2005, vous avez prétendu qu’en
novembre 2004, les passagers de votre minibus et vous-même auriez été arrêtés et
emmenés au commissariat par la police. Là, vous auriez tous été interrogés, puis libérés
(cf. rapport d’audition du CGRA p. 6). Cependant, en date du 11 mai 2007, vous déclarez
être la seule personne à avoir été emmenée au commissariat (cf. rapport d’audition p. 10).
Confronté à cette contradiction, vous n’apportez aucune justification pertinente. En effet,
vous vous limitez à dire que les passagers n’auraient pas été emmenés au commissariat
(cf. rapport d’audition du CGRA du 11 mai 2007 p. 16).

Pareilles contradictions, parce qu’elles portent sur des éléments fondamentaux de votre
demande d’asile, achèvent d’ôter tout crédit à votre récit.

Par conséquent, au vu des éléments susmentionnés, il est permis de considérer que vous
n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui vous concerne, de
sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de
Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la
définition de la protection subsidiaire.

Enfin, en ce qui concerne les autres documents que vous versez au dossier – à savoir
une carte de membre de l’IHD (Association des droits de l’homme de Turquie) et un
permis de conduire –, ils n’appuient pas valablement votre demande d’asile. De fait, ceux-
ci attestent d’éléments de votre récit (à savoir l’identité, la nationalité et votre qualité de
membre de l’IHD) qui n’ont jamais été remis en cause par la présente décision, mais qui
ne suffisent pas à pallier l’absence de crédibilité de votre récit et votre tentative de fraude.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante reprend le résumé des faits tel que présenté par le Commissaire
général.

2.2. Elle nie le caractère frauduleux du mandat d’arrêt et d’une attestation de
responsabilité versés au dossier par le requérant, qualifiés tels par l’Office central
pour la répression de faux, Direction de la lutte contre la criminalité économique et
financière de la Police fédérale à Bruxelles, et ce en raison de la similitude de
nombreuses machines à écrire vendues en Turquie, présentant les mêmes
caractéristiques et anomalies.

2.3. Elle conteste la pertinence des contradictions relevées au vu des explications
valables données par le requérant lors des auditions.
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2.4. Elle regrette que la partie défenderesse n’ait pas accordé l’importance nécessaire au
fait que le père du requérant est toujours emprisonné et qu’il ait été interrogé à
propos de son fils.

2.5. Elle joint des extraits de rapports établis par des organisations ou des autorités
(O.S.A.R., MinBuZa, Info-Turk) visant à actualiser et à compléter les informations du
Commissariat général aux réfugiés et apatrides, concernant la situation au Sud-est
de la Turquie et l’existence de persécutions pour des membres du DTP/DEHAP.

2.6. Elle sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugié ou, à défaut, l’octroi du statut
de protection subsidiaire.

3. L’examen de la demande

3.1. Le requérant fonde, en substance, sa demande d’asile sur une crainte d’être
persécuté en raison de son militantisme au sein de l’HADEP (Parti de la démocratie
du Peuple). Dans ce cadre, il aurait été arrêté et incarcéré à diverses occasions.

3.2. La décision attaquée rejette la demande après avoir jugé que les faits allégués ne
sont pas établis, le récit du requérant manquant de crédibilité aux yeux du
Commissaire général qui relève une tentative de fraude et des propos contradictoires
parmi ses déclarations.

3.3. La note d’observation de la partie défenderesse conteste les moyens développés en
termes de requête et défend le contenu des motifs de la décision attaquée.

3.4. En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de cette décision est pertinente en
tous points et se vérifie à lecture du dossier administratif. En constatant que le
requérant fournit deux faux documents, dont le caractère frauduleux est dûment
attesté par la police fédérale (à savoir une attestation de responsabilité provenant du
parti HADEP, datée du 4 mai 2000, et une décision d’arrestation à son égard
émanant du Ministère de la justice, datée du 10 mars 2005 – figurant toutes deux
dans la farde des documents présentés par le demandeur d’asile, respectivement
numérotées pièces n° 4 et 3), portant sur les éléments essentiels fondant sa
demande de protection internationale, et en relevant deux divergences importantes
parmi les déclarations du requérant, le Commissaire adjoint expose à suffisance les
raisons pour lesquelles il ne peut accorder le moindre crédit à son récit et, partant, à
l’existence d’une crainte de persécution, pour les motifs invoqués, en cas de retour
en Turquie.

3.5. Par ailleurs, le Conseil n’est pas du tout convaincu par les moyens développés en
termes de requête. En particulier par l’affirmation selon laquelle, pour contester
l’analyse documentaire commanditée par la partie défenderesse, il ne pourrait être
exclu que, vu le grand nombre de machines à taper similaires existant en Turquie,
deux machines fabriquées par le même producteur présentent les mêmes caractères
d’impression et donc les mêmes anomalies aussi. En effet, la partie requérante ne
propose aucun développement concret de nature à étayer ses assertions sur ce
point.

3.6. En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle
en reste éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la
Convention de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi
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4.1. L’article 48/4 de la loi énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à
l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était
renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des
atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi,
« sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur
dans son pays d’origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence
aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.2. A titre subsidiaire, la partie requérante réclame le statut de protection visé à l’article
48/4 de la loi sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir
reconnaître le statut de réfugié. Le Conseil n’aperçoit, ni dans la requête, ni dans les
éléments du dossier administratif, d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux
motifs de croire que, s’l était renvoyé dans son pays d’origine, le requérant encourrait
un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2 de la loi. Dès
lors que les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles,
il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que le requérant « encourrait
un risque réel » de subir des atteintes graves en raison desdits faits.

4.3. De plus, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de
manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à
établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture
ou à des traitements inhumains ou dégradants. En l’espèce, il constate que si des
sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le
pays d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen
donnant à croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumise à
une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi.

4.4. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la requérante de
bénéficier de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le douze juin deux mille
huit par :

M. G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers,

Mme I. CAMBIER, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,
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I. CAMBIER G. de GUCHTENEERE


